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Alain PENOT
Maire de Saint-Germain-Les-Vergnes
Délégué Communautaire Tulle Agglo
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Chers administrés,

Cette année qui commence sera impor-
tante pour notre pays. En effet, les élec-
tions qui se préparent vont sûrement 
apporter des  changements dans notre 
vie de tous les jours. J’espère que ceux 
qui auront la destinée de la France entre 
leurs mains seront capables d’améliorer 
le quotidien des  Français qui souffrent.
Notre commune continue d’avancer, vous 
le verrez dans les pages de ce bulletin : 
des projets sont en cours sur notre terri-
toire qui peuvent rendre la vie de notre 
village plus dynamique, plus attractive, et 
plus solidaire. Notre classe autiste, ou-
verte au sein de notre école  depuis un 
an, rend des services importants aux pa-
rents. Il faut continuer cette  solidarité et 
œuvrer  pour le bien de tous.
Je tiens à remercier chaleureusement 
toutes les personnes qui participent à la 
vie locale. Je les encourage à continuer 
leurs actions pour le plaisir de tous. Je 
n’oublie pas aussi ceux qui, par leur pu-
blicité, nous aident à financer ce bulletin, 
merci à eux.
Je ne voudrais  pas terminer cet édito 
sans rendre un hommage à ma Conseil-
lère Municipale Mme. Monique Dumont 
qui, malheureusement, nous a quittés 
précipitamment suite à une maladie qui 
touche tant de personnes. Elle a su, par 
son implication, s’investir pleinement au 
sein de notre commune et je garde d’elle 
un très bon souvenir. 
Au nom de mon Conseil et de moi-même 
je formule  le vœu que l’année 2017 vous 
apporte, à vous-même et à vos proches  
joie, réussite et santé.

Bonne et heureuse année.
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 . SYNTHESES DES CONSEILS MUNICIPAUX 2016 : 2-3
. BACHELIERS 2016 - 3

. INFOS MUNICIPALES DIVERSES - 4
. BUDGET 2016 : 5

. PROJETS FUTURS : 6
. PRINCIPAUX TRAVAUX ET ACHATS 2016 : 7-8

. REPAS DES AINÉS 2016 : 9-10
. ETAT CIVIL 2016 : 11-12

. TARIFS MUNICIPAUX 2017 : 13
. DÉPART EN RETRAITE DE L’ABBÉ DUBERNARD : 14

Calendrier des Elections 2017
Election Présidentielle
• 1er tour : dimanche 23 avril 2017
• 2e tour : dimanche 7 mai 2017

Elections Législatives
• 1er tour : dimanche 11 juin 2017
• 2e tour : dimanche 18 juin 2017
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• Dans le cadre du programme Ecoles Numériques 2016 la Commune fait acte de candidature pour 
l’achat d’un vidéo projecteur interactif avec tablettes tactiles pour classe GS/CP et sollicite une sub-
vention de l’Etat à hauteur de 50 % du coût H.T. de l’équipement plafonné à 3 500 € H.T. et du Conseil 
Général à hauteur de 30 % du coût H.T. de l’équipement plafonné à 3 000 € H.T. Le montant restant 
sera financé par les fonds propres de la Commune.

• Extension du columbarium par la création de 3 cases supplémentaires (devis de 1 320 € TTC).
• Renouvellement de la convention entre le Laboratoire Départemental d’Analyses et la Commune (ré-

alisation d’analyses microbiologiques au restaurant scolaire).
• Aliénation du chemin de la Buge.
• Tarif des encarts publicitaires pour la GAZETTE de janvier 2017.
• Convention de mise à disposition, à titre gratuit, des locaux au profit de l’ADAPEI.
• Elaboration d’un PLU.
• Présentation du règlement intérieur de la bibliothèque.
• Présentation du règlement intérieur du Marché hebdomadaire.

• Approbation des comptes administratifs et des comptes de gestion 2015 et affectation du résultat.
• Présentation et vote du budget principal et du budget d’assainissement 2016.
• Vote des taux d’imposition :
•   Taxe d’habitation          :  10,30 %
•   Taxe foncière bâti         :    8,75 %
•   Taxe foncière non bâti  :   64,15 %
• Travaux église : demande de subventions (devis 4 872,00 € TTC).
• Accueil de loisirs périscolaires.
• Recrutement de 2 agents saisonniers (juillet et août).
• Convention de mise à disposition de matériel entre la Commune de Ste Féréole et la Commune de 

Saint Germain-les-Vergnes.
• Régularisation du chemin rural du Peuch.
• Contrat de maintenance logiciel.
• Augmentation de la participation 2016 des Communes membres de l’Instance de Coordination 2,20 € 

par habitant (2 358,40 € pour Saint Germain).

• Admission en non valeur pour créances éteintes et titres non recouvrés.
• T.A.P. (temps d’activités périscolaires) : Les ateliers ont lieu le mardi après-midi de 13h30 à 16h00, 

garderie de 16h00 à 16h30.
• Pour les enfants de maternelle : PS-MS : repos et jeux ou ateliers, GS : loisirs créatifs.
• Pour les enfants du primaire :
•   Profession sports : animation éveil corporel et musique 35 € /heure +  Adhésion annuelle de 30,00 €.
•   ALSH Lou Loubatou : loisirs créatifs ou activités sportives 39 € /heure.
•   UFOLEP : Esprit sportif ou Esprit citoyen  1 971,40 € /AN + Adhésion annuelle de 135,00 €.
•   Personnel communal : loisirs créatifs.
• Les groupes changent d’activités à chaque période.
• Tarifs cantine et garderie pour septembre 2016 :
•   Repas enfant : 2,20 €.
•   Repas adulte : 3,90 €.
•   Garderie : 1er enfant  : 2,10 € / 2ème enfant : 1,10 € / 3ème enfant : gratuit.
• Jury d’assises : tirage au sort de 3 personnes pour l’établissement de la liste préparatoire 2017 :
•   Mme VIGIER, épouse BRETAUX Myriam,
•   Mme VERLHAC veuve, épouse FADAT Paulette,
• Melle BOUYOUX Catherine.

Synthèse
de la séance

du
Lundi 22
Février
2016

Synthèse
de la séance

du
Vendredi 8

Avril
2016

Synthèse
de la séance

du
Mardi 28

Juin
2016

Nous vous rappelons que toutes les comptes-rendus des Conseils Municipaux sont 
téléchargeables sur le site Internet de la Mairie à la rubrique «Infos Mairie» et sous-ru-
brique «Comptes-rendus des conseils municipaux» (2008, 2009, 2010, 2011, 2012, 
2013, 2014, 2015, 2016).
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INFOS MAIRIE
SYNTHESES DES CONSEILS MUNICIPAUX 2016 - BACHELIERS 2016

• Election du conseiller communautaire. Suite à l’élargissement du périmètre de Tulle Agglo, la com-
mune disposera désormais d’un seul conseiller au lieu de deux. Monsieur Alain PENOT est élu 
conseiller communautaire titulaire et Madame Odile Bouyoux conseillère suppléante.

• Remplacement du défibrillateur défectueux.
• Participation à l’achat de matériel de tests psychologiques à la demande des psychologues scolaires 

pour les aider à l’accompagnement des élèves en difficultés (50€ par commune)
• Vente ‘’maison Roche’’ : représentant une charge importante pour la commune, (capital  restant à 

rembourser 106 800,00 € au 1er Janvier 2017)  le conseil a décidé la mise en vente de cette maison.
• Tarifs 2017.

Synthèse
de la séance

du
Lundi 12

Septembre
2016

• Attribution de l’étude de l’élaboration du PLU pour un montant d’honoraires de 29 865,00 € HT à la 
SARL  JACE.

• Regroupement des contrats de maintenance des logiciels à la société CERIG.
• Nouveaux tarifs pour les encarts publicitaires de la GAZETTE 2017 (60 € - 270 € - 540 €).
• Achat d’une parcelle (550 m2) à Mme GROLLAUD Jeanine pour l’extension du cimetière.
• Donation par Monsieur LAVIGNE d’une maison et d’un terrain (223 m2) situés dans le Bourg de Saint 

Germain-les-Vergnes.
• Choix du bureau d’étude pour l’élaboration  des notices handicapés et de sécurité pour l’accessibilité 

du bureau de poste.
• Subvention exceptionnelle d’un montant de 300 € allouée à la Société de chasse pour le remplace-

ment de la chambre froide.

Synthèse
de la séance

du
Lundi 21

Novembre
2016

URBANISME
Quelques règles à respecter !

Changer des fenêtres, refaire une toiture, aménager 
des combles, installer un abri jardin... voici l’exemple 
de quelques travaux courants qui nécessitent des 
autorisations délivrées par le Maire : Permis de 
construire, déclaration préalable ou autorisation de 
travaux pour les établissements recevant du public. 
En effet, si vous souhaitez réaliser des travaux, il est 
important de s’assurer que ces derniers soient dé-
clarés, qu’ils respectent les règles en matière d’urba-
nisme et qu’ils soient autorisés. Ces démarches sont 
gratuites et permettent à notre ville de conserver une 
certaine cohérence en matière d’architecture et de 
patrimoine.

Les Bacheliers 2016 de Saint-Germain-Les-Vergnes
reçus et honorés en Mairie
Samedi 24 décembre 2016

De Gauche à Droite : 
Alain PENOT (Maire), Marine PANTENE (Bac Pro Soins et Services à 
la Personne- Mention AB), Coralie VINTEJOUX (Bac Général E.S.), Co-
lin BORDAS (Bac Général S-Mention AB), Vincent SOLA (Bac Général 
L-Mention AB), Teddy LAVAL (Bac Général E.S.-Mention B) Léa DANO-
VARO (Bac Général S), Judith VERT (Bac Général L).
Absents : Lola GARDY (Bac Général E.S.-Mention AB), Julien IS-
TIER (Bac Technologique S.T.M.G.-Mentions AB), Coralie SCLAVE 
(Bac Technologique S.T.M.G.-Mention AB).
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INFOS MAIRIE
INFOS MUNICIPALES DIVERSES

Trois nouveaux points de tri sélectif des déchets ont été mis en place sur notre commune.
Ainsi à Lachamp, Laborde, et au bois Lescure ont été installées trois colonnes :
• pour les papiers (colonne bleue),
• pour les emballages (colonne jaune),
• pour le verre (colonne verte).
Ces nouveaux aménagements devraient faciliter le tri et réduire les déplacements des habitants de 
la commune.

Nuisances sonores - Rappel
Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à 
moteur ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :
• Les jours ouvrables de 8h30 à 12 h00 et de 14h30 à 19h30
• Les samedis de 09h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
• Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00.
N’oublions pas que nous sommes à la campagne et que chacun 
aspire à un peu de tranquillité.
De ce fait, je vous demande d’éviter toutes nuisances sonores en 
dehors des heures indiquées ci-dessus.
Comptant sur votre civisme et votre compréhension.

Permis de conduire obligatoire pour 
récupérer son véhicule à la fourrière

Le décret 2016-1289 va contraindre tout auto-
mobiliste qui souhaite récupérer sa voiture à la 
fourrière à présenter son permis de conduire, 
mais également une attestation d’assurance. 
«À défaut de présentation de ces documents, 
la décision de mainlevée ne pourra être pro-
noncée et le véhicule sera maintenu en four-
rière», indique ainsi le texte de loi. «Ces me-
sures s’inscrivent dans le cadre de la lutte 
contre les comportements dangereux et visent 
à mieux détecter et sanctionner le défaut de 
permis de conduire et le défaut d’assurance».

Numéros de Téléphone Maire et Adjoints
Alain PENOT 06 09 70 02 91

Odile BOUYOUX 06 33 69 94 41
Didier ROCHE 06 40 48 54 02
Cathy MAURY 06 23 66 72 86
Robert BREUIL 06 12 23 30 84

Horaires d’ouverture de la Mairie au public
Lundi - Mardi - Vendredi 9h00-12h00 / 14h00-17h00

Mercredi - Jeudi - Samedi 9h00-12h00
Les mois de juillet et août la Mairie est fermée

le samedi matin.
Téléphone : 05 55 29 32 33

Courriel : mairie.st.germain.les.vergnes@orange.fr
Site Internet : www.mairiesaintgermainlesvergnes19.com
Retrouvez toute l’actualité de la Commune sur Facebook

Ramassage des encombrants et déchers verts
1 heure : 30,00 € TTC

Ce service est assuré par les agents techniques 
municipaux.

Renseignements en Mairie
05 55 29 32 33
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DÉPENSES

Comptes des Dépenses Montant %

Charges du personnel 351 085,00 € 45,58 %

Autres charges de gestion courante 127 951,45 € 16,61 %

Intérêts 24 000,00 € 3,12 %

Dépenses imprévues 6 500,00 € 0,84 %

Virement à la section d’investissement 64 792,55 € 8,41 %

Charges à caractère général 190 000,00 € 24,67 %

Dotation aux amortissements 5 700,00 € 0,74 %

Titres annulés 200,00 € 0,03 %

TOTAL DES DÉPENSES 770 229,00 € 100,00 %

RECETTES

Comptes des Recettes Montant %

Impôts et taxes 327 945,00 € 42,58 %

Dotations diverses 213 600,00 € 27,73 %

Pdts divers de gestion courante 39 300,00 € 5,10 %

Excédent de fonctionnement 65 551,00 € 8,51 %

Remboursement rémunération du personnel 7 300,00 € 0,95 %

Pdts des services et ventes diverses 102 533,00 € 13,31 %

Pdts exceptionnels 2 000,00 € 0,26 %

Reprises sur provisions pour dépréciations des actifs 12 000,00 1,56 %

TOTAL DES RECETTES 770 229,00 € 100,00 %

DÉPENSES

Comptes des Dépenses Montant %

Solde exécution compte administratif 29 919,35 € 14,97 %

Dotations, fonds et réserves 6 561,00 € 3,28 %

Emprunts (Capital) et dettes assimilées 54 400,00 € 27,23 %

Immobilisations incorporelles 7 208,55 € 3,61%

Immobilisations corporelles 17 250,00 € 8,63 %

Immobilisations en cours 72 465,29 € 36,27 %

Provisions pour dépréciation des comptes de redev. 12 000,00 € 6,01 %

TOTAL DES DÉPENSES 199 804,19 € 100,00 %

RECETTES

Comptes des Recettes Montant %

Virement section de fonctionnement 64 792,55 € 32,43 %

Excédent de fonctionnement 59 147,64 € 29,60 %

FCTVA (fonds compensation TVA) 32 000,00 € 16,02 %

Subventions 34 164,00 € 17,10 %

Taxe d’aménagement 4 000,00 € 2,00 %

Amortissements 5 700,00 € 2,85 %

TOTAL DES RECETTES 199 804,19 € 100,00 %
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Le Conseil Municipal a poursuivi en 2016 la maîtrise des dépenses de fonctionnement.
Taux d’imposition 2016 :
• Taxe d’habitation : 10,30 %
• Taxe foncière : 8,75 %
• Taxe foncière non bâtie : 64,15 %
Le résultat du Compte Administratif 2015 a permis de couvrir le besoin de financement à la section d’investissement (59 
147,64 €) et de reporter au budget 2016 une recette de fonctionnement de 65 551,00 €.
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Micro-crèche - Parc de la Mairie

PROJET D’IMPLANTATION
D’UN LECLERC EXPRESS
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Dégagement des arbres sur la route
de Lacheze par les agents et les élus

suite tempête. - Janvier 2016

Travaux de voirie par Tulle Agglo.
Montant : 23 900,00 €

Juin 2016

Mise en place des filets de protection
Stade de foot de Chadebec

Juin 2016

Pose d’un auvent  réalisé
par le Président du foot «Dany PONS»

Club House Stade de Chadebec

Engazonnement du stade de foot
Rappel du montant des travaux : 16 527,00 €

2015-2016

Travaux de voirie «D9» réalisés par Eurovia
et financés par le Conseil Départemental

Mai 2016
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PRINCIPAUX ACHATS 2016 - Montants TTC

Achat d’un vidéo projecteur et tablettes numériques pour l’école  4 200,00 €
Achat de grilles d’exposition 843,00 €
Achat des buts  pour le terrain de foot et aménagements divers 3 100,00 €
Achat décors lumineux pour l’école 423,00 €
Travaux chaufferie de l’école et achat de 2 chauffe-eau 6 700,00 €
Plan Local d’Urbanisme (étude en cours) 35 838,00 €
Travaux d’accessibilité de la Mairie et de la Poste (en cours) 14 868,00 €
Frigo restaurant scolaire 1 350,00 €
Défibrilateur 1 281,86 €

Mise aux normes du système d’électrification des cloches et réfection des moteurs.
Montant : 4 872,00 € - Septembre 2016

Achat de 475 m2 pour l’agrandissement
du cimetière Montant budgété 2016 : 4 300,00 €

frais de notaire inclus.

Agrandissement du Colombarium
et pose de 2 jardinières.

Montant : 2 080,00 €

Entrée
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NAISSANCES 2016

Camille BOULANGIER né le 18 mars à Tulle
Perrine GENG née le 10 avril à Tulle

Alice BORDAS-BARIL née le 13 avril à Brive La Gaillarde
Justine BERTOUNESQUE née le 14 avril à Tulle

Maël DAUDY né le 4 mai à Brive La Gaillarde
Victor BRETTE né le 11 juillet à Tulle

Léana BABINEAU née le 13 juillet à Tulle
Emy SOURIE-MAESTRACCI née le 8 août à Tulle

Méhéline PEYRAT née le 6 septembre à Tulle
Nathan MARTINIE né le 10 décembre à Limoges

Nombre de naissances des 5 dernières années
2012 2013 2014 2015 2016 TOTAL

10 22 9 9 10 60

MARIAGES 2016

Laure VERDIER et Yannick VIGNAL célébré le 11 juin
Aline VAZ et Christophe DANGLOT célébré le 25 juin

Magali GARDE et Marc FRANCISQUE célébré le 25 juin
Pascal BROUSSOLE et Eric DAUDY célébré le 9 juillet

Angélique DUCHEMIN et Adda AMMARI célébré le 5 août
Nombre de mariages des 5 dernières années

2012 2013 2014 2015 2016 TOTAL
3 0 3 2 5 13

DÉCÈS 2016

Alain FOURRIER décédé le 10 janvier à l’âge de 57 ans
Raymond BOURNEIX décédé le 1er mars à l’âge de 95 ans

Jacques POUGET décédé le 1er mars à l’âge de 88 ans
Nicole DUFOUR veuve SOULIER décédée le 15 avril à l’âge de 84 ans

Marie CLAUZADE veuve VERDIER décédée le 23 mai à l’âge de 92 ans
Germaine THOMAS veuve BORDAS décédée le 27 juin à l’âge de 92 ans

Clément VERDIER décédé le 18 juillet à l’âge de 87 ans
Germain LAVAL décédé le 29 juillet à l’âge de 96 ans

Léonie FLEYNIAT veuve BOURROUX décédée le 3 septembre à l’âge de 101 ans
Monique VERDIER épouse DUMONT décédée le 16 septembre à l’âge de 56 ans

Claude ROL décédé le 14 novembre  à l’âge de 70 ans
Michel LEBAS décédé le 29 novembre à l’âge de 73 ans

André CASTANET décédé le 17 décembre à l’âge de 74 ans
Georgette BORDES épouse LACELLE décédée le 21 décembre à l’âge de 91 ans

Nombre de décès des 5 dernières années
2012 2013 2014 2015 2016 TOTAL
12 13 7 12 14 58
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INFOS MAIRIE
ETAT CIVIL 2016

Laure et Yannick VIGNAL G G Christophe et Aline DANGLOT 
Magali et Marc FRANCISQUE H H Pascal BROUSSOLE et Eric DAUDY 
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ASSAINISSEMENT
Participation aux frais de raccordement 500,00 €
Abonnement annuel 70,00 €
Taxe assainissement par m3 d’eau consommé 1,00 €

LOCATION DES SALLES
Salle culture-loisirs (Grande salle)

Habitants de la commune (week-end) 150,00 €
Personnes extérieures à la commune (week-end) 350,00 €

Forfait chauffage (novembre à mars) 30,00 €
Tarif journalier hors week-end - Habitants commune 75,00 €
Tarif journalier «hors week-end» - Associations et 
Comités d’Entreprises hors communes 150,00 €

Tarif journalier «week-end» - Associations et Comi-
tés d’Entreprises hors communes 350,00 €

Caution ménage 150,00 €
Caution dégâts matériels 500,00 €
Associations de la commune Gratuit

Salle polyvalente (Petite salle dans le bourg)
Habitants de la commune (week-end) 100,00 €
Tarif journalier hors week-end et jours fériés pour les 
habitants de la commune 50,00 €

Personnes extérieures à la commune (week-end) 200,00 €
Tarif journalier hors week-end et jours fériés aux per-
sonnes extérieures à la commune 100,00 €

Forfait chauffage (novembre à mars) 20,00 €
Caution ménage 150,00 €
Caution dégâts matériels 500,00 €
Associations de la commune Gratuit

TENNIS
Carte annuelle jeune (-12 ans) 25,00 €
Carte annuelle adulte (+ 12 ans) 50,00 €
Ticket horaire adulte - Tennis couvert 8,00 €
Ticket horaire adulte - Tennis extérieur 4,00 €
Convention pour Associations hors commune - Tarif 
pour un abonnement mensuel 47,50 €

PÊCHE
Carte annuelle adulte (nuits carpistes incluses) 
(+12 ans)

60,00 €

Ticket journalier adulte (+12 ans) 5,00 €
Carte annuelle et Ticket journalier enfant (-12 ans) Gratuit
Nuit carpiste adulte (+12 ans) - Par nuit / pêcheur 30,00 €
Nuit carpiste enfant (-12 ans) Gratuit

PHOTOCOPIES
Feuille A4 - Impression noire et blanc (la copie) 0,30 €
Feuille A3 - Impression noire et blanc (la copie) 0,50 €
Feuille A4 - Impression couleur (la copie) 0,50 €
Feuille A3 - Impression couleur (la copie) 1,00 €
Photocopie d’un document administratif A4 0,18 €

TÉLÉCOPIES - FAX
1 page 0,60 €
Page supplémentaire 0,50 €

VENTE(S) OCCASIONNELLE(S)
Sans branchement électrique (par jour) 25,00 €
Avec branchement électrique (par jour) 30,00 €

CIMETIÈRE ET COLOMBARIUM
Concession perpétuelle - Par m2 45,00 €
Concession sur 15 ans - Pour 1 case 220,00 €
Concession sur 30 ans - Pour 1 case 440,00 €
Concession perpétuelle - Pour 1 case 1 000,00 €

CANTINE SCOLAIRE 2016-2017
Repas enfant 2,20 €
Repas adulte 3,90 €

GARDERIE 2016-2017
Forfait journalier pour 1 enfant 2,10 €
Forfait journalier pour le 2eme enfant 1,10 €
3e enfant et plus Gratuit

CHAISES ET TABLES
Location d’une table 4 places 3,00 €
Location d’une table 6 places 4,00 €
Location d’une chaise 0,50 €
Location d’un banc 1,00 €

RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS ET DÉCHETS VERTS
(Prestation réalisée par les Agents Techniques de la Commune)
Prestation à l’heure (Toute heure commencée est facturée) 30,00 €

CHALETS DE CHADEBEC
Période Type Tarif Semaine Nuitée Chauffage

01/04/2017
21/04/2017

Petit
Grand

110,00 €
122,00 €

33,00 €
35,00 € 5 € par jour

22/04/2017
23/06/2017

Petit
Grand

110,00 €
122,00 €

33,00 €
35,00 €

24/06/2017
07/07/2017

Petit
Grand

153,00 €
171,00 €

33,00 €
35,00 €

08/07/2017
18/08/2017

Petit
Grand

203,00 €
221,00 €

33,00 €
35,00 €

19/08/2017
08/09/2017

Petit
Grand

153,00 €
171,00 €

33,00 €
35,00 €

09/09/2017
06/10/2017

Petit
Grand

110,00 €
122,00 €

33,00 €
35,00 €

07/10/2017
31/03/2018

Petit
Grand

110,00 €
122,00 €

33,00 €
35,00 € 5 € par jour

PUBLICITÉ SUR PAGE D’ACCUEIL
DU SITE INTERNET DE LA MAIRIE
(Concerne les Artisans, Commerçants, PME)

Format 1 Mois 3 Mois 6 Mois 12 Mois
820 x 600 pixels 100,00 € 200,00 € 250,00 € 300,00 €
400 x 560 pixels 50,00 € 100,00 € 125,00 € 150,00 €

Les tarifs municipaux sont consultables sur le site Internet de la Mairie à la rubrique «Infos Mairie» 
et sous-rubrique «Tarifs Municipaux».
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Le dimanche 28 août, à 11 heures, l’église de Sainte-Féréole était en émoi, les Flégeollois  et les Saints-Ger-
minois se pressaient à l’église pour le dernier office de l’Abbé Dubernard qui prenait sa retraite. La messe 
était célébrée conjointement par l’abbé Marcel Dubernard et de l’Abbé Jacques Tersou, vicaire général qui, 
après la célébration de la messe, adressait en premier lieu ses remerciements au curé de Sainte-Féréole 
pour son action au sein de l’Église, mais sensibilisait aussi avec gravité l’assistance à un avenir incertain. 
Une présence et une écoute pour tout le monde 
Dans sept ans, il ne restera plus que dix prêtres à disposition des communes de Corrèze, les futures voca-
tions sont plus que nécessaires même si la venue de prêtres étrangers permet de garder espoir. En effet, 
Saint-Germain-Les-Vergnes et les autres paroisses n’auront plus de prêtre, seuls des remplaçants pourront 
célébrer le culte le dimanche à 9 h 30 sans oublier les différents sacrements. À la fin de la cérémonie, Mgr 
Tersou demanda d’applaudir le père Dubernard. Ce fut un grand moment d’émotion car son départ laisse la 
paroisse orpheline de son curé. La tristesse était dans les cœurs.
À la sortie de l’église, l’assistance s’est rassemblée sur la place pour un vin d’honneur. Ce fut l’occasion de 
remercier Marcel Dubernard.
L’Abbé Marcel Dubernard a officié pendant treize ans, dans les paroisses du plateau.
Ses valeurs humaines et ses qualités de cœur étaient fort appréciées. Sa franchise, sa bonne humeur et son 
humour, ne laissaient personne insensibles.
L’image de cet homme d’église qui arpentait les places et rues du village, restera ancrée dans l’esprit de tous.
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Lundi 27 juin en mairie dans la salle du conseil municipal, en présence de Mr. Mathieu SIEYE, ins-
pecteur d’académie, de Mr jean- Michel Colin président de L’ADAPEI (Association Départementale 
de Parents et d’Amis des Personnes Handicapées Mentales) de Mme Lacombe représentant le 
recteur Mr Pierre-Yves DUWOYE, de Mr Alain PENOT maire, de Mme Lamiche directrice de l’école 
,de Mr Eric SAUVEZIE inspecteur de l’éducation Nationale, a été signé la convention de mise à 
disposition de locaux pour le projet ARAMIS.
Le  dispositif ARAMIS, SESSAD,  a pour objectif de développer le modèle d’autorégulation mis en 
œuvre au Canada par le professeur Stéphane BEAULNE. Il permettra à une dizaine d’enfants d’être 
accueillis dans cette école, présentant un trouble du spectre autistique, en partenariat avec l’agence 
de la santé(ARS), l’éducation nationale et l’ADAPEI de la Corrèze. 
La municipalité, les enseignants de l’école, les partenaires institutionnels ont répondu à ce projet 
qui reste pilote au plan national pour une commune rurale ; nous  en reparlerons  lors de la  rentrée 
scolaire prochaine.

Le vendredi 2 décembre le recteur de l’académie de Limoges nous a fait l’honneur de visiter l’école 
primaire de notre commune. Il s’est rendu dans la classe des autistes. C’est un dispositif très in-
novant qui fonctionne depuis 10 ans au Canada. Il est basé sur des méthodes comportementales 
recommandées par la haute autorité de santé en France. Ces enfants ont besoin de techniques 
particulières et d’un soutien pour être à l’école.
L’éducation nationale souhaite «l’inclusion» de ces enfants. «L’inclusion» c’est d’avoir cet enfant 
dans la classe en train de suivre le même modèle que la classe même s’il a des supports adaptés 
et un soutien technique.
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EVENEMENTS
T.A.P. - TRMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES 2016 / 201717

ECOLE
T.A.P. - TEMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES 2016 / 2017

Les T.A.P. ont repris dès la 1ere semaine de la rentrée de septembre 2016.
Ces activités gratuites et facultatives proposées à tous les enfants ont lieu le mardi après-midi de 
13h30 à 16h.
Elles sont assurées par des éducateurs qualifiés et permettent d’appréhender en fonction de l’âge 
des enfants, des domaines inconnus pour certains.
Les différents ateliers proposés sont :
• loisirs créatifs,
• chants,
• sports,
• jeux collectifs d’échanges et de coopération,
• jeux d’expression,
• art du cirque,
• apprendre à porter secours,
• parcours de motricité autour du handicap.
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ECOLE
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ECOLE
PHOTOS DES CLASSES - REMISE DES DICOS

CM 1
CM 2

Remise des dicos aux futurs collegiens - juin 2016
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ECOLE
EQUIPE SCOLAIRE 2016 - 2017 - LAURENCE LAMICHE

L’équipe scolaire 2016-2017
1er rang de gauche à droite assis : Elise CESSAT (Enseignante), Laurence LAMICHE (Directrice et Enseignante), Irène 
COELHO (Assistante de vie scolaire), Marlène BONNEFON (Enseignante), Delphine PANOUSSIAN (Enseignante).
Debout de gauche à droite : Olivier CHAUFFOUR (Enseignant), Fabienne POUMIER (Enseignante), Mélanie BACH 
(Educatrice pour les autistes), Mathilde BOUILLAGUET (ATSEM), Régine ESPALIOUX (Cuisinière), Vanessa LELAN-
DAIS (Enseignante), Christine FALCON (ATSEM), Aurélie CHAPUT (Educatrice pour les autistes), Vivian BEAUGRAND 
(Cuisinier). 

Le petit mot de la Directrice de l’Ecole : Mme LAMICHE
Cette année notre école accueille 125 élèves répartis en 5 classes :
• Maternelle :  29 élèves - Mme BONNEFON
• GS-CE1 : 29 élèves - Mme LELANDAIS
• CP : 22 élèves - Mme LAMICHE
• CE2-CM1 : 22 élèves - Mme POUMIER
• CM1-CM2 : 23 élèves - M. CHAUFFOUR
Depuis l’année dernière un dispositif a été mis en place pour scolariser des enfants autistes. Mme PANOUS-
SIAN, Professeur des Ecoles est rattachée à temps complet sur une classe d’autorégulation.
L’équipe pédagogique bénéficie de l’aide de deux éducatrices : Mme CHAPPUT et Mme BACH.
Mme LAMICHE est cette année déchargée par Mme Elise CESSAT, Mme LELANDAIS (80 %) est remplacée 
le lundi par Mme Claire BOURGAULT.
Comme tous les ans l’école participe à de nombreuses rencontres sportives dans le cadre de l’ U S E P 
(cross, projet basket …).
Le 16 décembre 2016, l’école a organisé son petit marché de Noël et le 17 décembre 2016 tous les enfants 
ont présenté un spectacle (chants et danses)  à la Salle Culture Loisirs lors du Marché de Noël de la Muni-
cipalité. 

Meilleurs vœux de la part de toute l’équipe éducative.
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Bienvenue à Eric et Bénédicte les nouveaux gérants du Café de la Poste.
Faisons connaissance !

Il y a deux ans nous avons décidé de changer radicalement de vie. La «Corrèze découverte» il 
y a plusieurs années, nous a semblé l’endroit idéal pour vivre ce changement.
Après avoir trouvé un logement par le biais du Maire de Vigeois «M. COMBY», nous avons 
vendu notre maison en Côte d’Or et nous sommes partis pour l’aventure accompagnés par 
notre fille de 13 ans, en laissant notre fille aînée à ses études.
Installés depuis un an et demi en Corrèze, nous cherchions un commerce en milieu rural et 
c’est pourquoi le charme et la position de la Commune de Saint-Germain-Les-Vergnes, nous  
ont paru idéals pour démarrer notre nouvelle activité.
Accompagnés par Jean-François et Pascaline ROSSARD pour nos débuts (nous les remer-
cions pour leur soutien), nous envisageons de continuer le même type d’activités et sommes 
bien sûr ouverts à toutes suggestions concernant l’apport de nouveaux services.
Horaires d’ouverture : 
• Mardi au Samedi : 7h-12h30 / 14h-20h - Dimanche matin : 7h-13h
• Fermeture le dimanche après-midi et le lundi.

Téléphone : 09 64 48 16 47 - Mail : eric.billard21@free.fr



VIE ECONOMIQUE
NOUVELLE ENTREPRISE - MICHEL CAPILLON

Michel CAPILLON, 53 ans, est originaire de Lorraine. Il a fait l’essentiel de sa carrière dans le sec-
teur commercial et a décidé en septembre 2014 de donner un nouveau sens à sa vie. 
En quasi «burn-out», il décide de privilégier la qualité de vie et la relation à l’autre.
L’expérience d’une vie de stress, de surmenage, de découragements et tous les soucis de santé qui 
en découlent lui ont appris une chose essentielle: la relation du corps et de l’esprit. Les deux sont 
intimement liés et ce qu’on fait subir à l’un se répercute souvent sur l’autre. Le stress déclenche de 
l’eczéma, la fatigue précède souvent les migraines, un choc émotionnel peut déclencher telle ou 
telle maladie... 
Alors il se met en quête d’autre chose, une autre façon de se soigner, une discipline respectueuse 
et douce. Après de nombreuses recherches, il découvre la réflexologie et entame une formation 
qualifiante de 18 mois. 
Apprentissage passionnant et révélateur et c’est avec ferveur qu’il nous en parle : «La réflexologie 
est une thérapie manuelle basée sur l’évidence que l’on retrouve au niveau des pieds des zones 
réflexes qui correspondent à toutes les parties de notre corps et qu’en les stimulant par un toucher 
spécifique, on redynamise et rééquilibre les systèmes qui nous composent. Par exemple, un mal de 
tête peut être d’origine cervicale, ophtalmique, nerveuse, digestive,... d’où l’importance de travailler 
de manière globale mais néanmoins ciblée. Stimuler et redynamiser certains organes favorisent la 
capacité d’auto guérison du corps. En aucun cas on ne se substitue à la médecine traditionnelle 
mais à mon sens elle la complète et on favorise une récupération de l’état général plus rapide. Les 
séances durent environ une heure trente pour un adulte et sensiblement moins longtemps pour 
une personne âgée ou un enfant. Elles ne sont en aucun cas douloureuses et au minima procurent 
relaxation et bien-être...»
Précisons pour finir que Michel officie à son domicile et peut se déplacer, selon vos préférences.
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NOUVELLE ENTREPRISE - MICHEL CAPILLON
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VIE ECONOMIQUE
NOUVELLE ENTREPRISE - SERVICES AMBLER

24

Services Ambler
Pour vivre bien chez soi

Cette nouvelle entreprise de Saint-Germain-
Les-Vergnes a débuté son activité en juin 
2016 pour se mettre au service de particu-
liers en besoin de soutien, d’assistance ou 
simplement davantage de confort au sein de 
leur résidence.
Services Ambler se veut spécialiste du ser-
vice à la personne.
Olive-Anne AMBLER est la dirigeante de 
cette société.
Suite à une longue carrière d’assistance de 
vie, c’est naturellement qu’elle crée son en-
treprise en Corrèze, pays de son enfance, 
avec aujourd’hui la volonté de faire profiter à 
ses clients son savoir-faire et l’amour de son 
métier acquis au cours de ses nombreuses 
expériences professionnelles et humani-
taires.

Les services proposés sont :
• Assistance de vie,
• Prépararation de vos repas,
• Entretien ménager,
• Soin de votre linge,
• Jardinage et Bricolage,
• Livraison de courses à votre domicile,
• Maintenance de vos résidences en votre absence,
• Soins et balades de vos animaux.

Les Avantages de Services Ambler :
Organisme prestataire a obtenu la mention d’état «Déclaration nova : S.A.P.» dont le numéro Siren 
est : SAP 820 827 897 00019 qui permet à chaque client de bénéficier de 50 % de déduction fiscale 
ou crédit d’impôt, soit la moitié de vos factures reversée par le Trésor Public.

Services Ambler accepte également les chèques emploi services universels préfinancés pour 
le règlement des factures, avantages cumulables avec celui des 50% de réduction fiscale.

Services Ambler est proche de chez vous, là pour vous servir sur les communes suivantes : Saint-
Germain-Les-Vergnes, Chanteix, Saint-Pardoux l’Ortigier, Saint-Mexant, Lagraulière, Saint-Clément, 
Favars, Chameyrat, Sainte-Féréole, Donzenac, Allassac, Ussac, Perpezac Le Noir, Malemort.

Coordonnées :
Les Meynadies - 19330 SAINT-GERMAIN-LES-VERGNES

La Borie - 19330 CHANTEIX
Téléphone : 06 40 05 90 65 - Courriel : servicesambler@yahoo.com



VIE ECONOMIQUE
NOUVELLES ENTREPRISES - LA SOURCE- BRIGITTE JOS

Le mois de janvier verra l’ouverture de « La Source » épicerie 
de proximité située au rond point de Lachamp.
Vous y serez accueillis dans un cadre chaleureux par Valérie et 
Géraud. Ils vous proposeront l’essentiel pour une alimentation 
saine avec des produits issus de l’agriculture locale et régio-
nale : fruits et légumes de saison, pains, œufs, fromages et 
caillades, farines, légumes secs. Avec bien sûr des boissons : 
jus de fruits, vins, bières, infusions. Vous y trouverez aussi des 
cosmétiques. La priorité sera donnée aux produits labellisés 
AB (agriculture biologique). Certains articles seront également 
disponibles en vrac (afin de prendre la juste quantité et de ré-
duire les déchets).
Les heures d’ouvertures seront du mardi au samedi de 10h à 
12h- 15h 19h30 sauf vendredi et samedi fermeture 20h.
Téléphone :  06 40 10 24 23
Courriel : lasource@ntymail.com

25

Madame Brigitte JOS et son compagnon sont 
installés à la Malaudie, elle est commerçante 
depuis 2011, vendeuse de fruits et légumes, 
brocanteuse. Elle et son compagnon sont égale-
ment cultivateurs de myrtilles, fruits et légumes.
Vous la trouverez tous les vendredis soir au 
Rond Pont de Lachamp mais également les 
mardis et samedis matin sur le marché de Brive 
la Gaillarde à la Guierle.
Sur ses étals vous trouverez les fruits et lé-
gumes qu’elle cultive mais aussi d’autres, ri-
goureusement sélectionnés, achetés à de petits 
producteurs Corréziens, Lotois, de la région de 
Moissac, des fruits et légumes français, non trai-
tés ou cultivés dans le respect d’une agriculture 
raisonnée. A la saison elle propose des cèpes et 
girolles. Elle a le souci constant de satisfaire sa 
clientèle en lui proposant des produits de saison 
à des prix raisonnables.
Cette ancienne employée de grande surface 
complètement épanouie ne regrette pas sa nou-
velle vie professionnelle.

Brigitte JOS
Téléphone : 06 17 83 53 26

VIE ECONOMIQUE
NOUVELLES ENTREPRISES - LA SOURCE - BRIGITTE JOS 
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VIE ECONOMIQUE
NOUVELLE ENTREPRISE - SYLVIE FRANCOUAL

Sylvie FRANCOUAL, est installée à Saint Germain les Vergnes, ancienne monitrice auto-école, elle 
pratique l’astrologie depuis 18 ans et s’intéresse à d’autres disciplines comme la psychologie, la 
cartomancie. Avec le temps elle a pris conscience de l’importance du lien entre le corps et l’esprit, 
d’où son intérêt pour les techniques de respiration, la gestion du stress, la réflexologie plantaire et 
palmaire.
Elle utilise l’astrologie comme outil de développement personnel à travers l’établissement d’un 
thème astral (adulte et enfant) mettant en évidence vos forces, vos atouts et quels conflits vous 
avez à résoudre.
La réflexologie plantaire et palmaire, soin non conventionnel, source de bien être général du corps, 
trouve son origine dans la médecine chinoise. Elle se base sur l’existence de points et de zones 
réflexes situés au niveau des pieds et des mains. Elle est adaptée à tout public et à tout âge.
Chaque zone ou point réflexe correspond à une partie du corps, à différents organes (foie, cœur, 
poumons, reins…) aux systèmes hormonaux et nerveux. Grâce à des massages, des pressions 
spécifiques ou encore à des étirements, le réflexologue stimule les zones réflexes et élimine les 
déchets, permettant ainsi un nettoyage complet du corps.
Après un premier entretien (1h30) , qui permet de cerner l’état de santé, les habitudes de vie, de 
préciser les attentes et de répondre aux besoins de la personne, chaque séance dure de 45mns à 
1 heure. 
Elle propose aussi du conseil en aromathérapie, Fleur de Bach, relaxation, technique de souffle, 
gestion du stress. Elle peut se rendre à domicile.

Téléphone 06 07 60 58 34

VIE ECONOMIQUE
NOUVELLE ENTREPRISE - SYLVIE FRANCOUAL 26
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VIE ECONOMIQUE
LA RUCHE QUI DIT OUI

Un an après notre arrivée en Corrèze –à Saint-Germain-Les-Vergnes- pour tenir des chambres et table 
d’hôte, nous avons ouvert au Domaine de la Clauzade, une « ruche qui dit oui » qui a été inaugurée le 23 
mars. Mais qu’est ce que c’est une Ruche Qui Dit Oui ? 
Comme vous le savez, il y a plein de gens qui aimeraient consommer autrement. Comme vous le savez 
aussi, on trouve dans notre coin de Corrèze des agriculteurs et des artisans qui font un travail extraordinaire. 
Et bien il existe un endroit où l’on peut tous se rassembler ! Cela s’appelle La Ruche qui dit Oui : c’est un 
site Internet qui met en relation des groupes de citoyens (les Ruches), avec des producteurs de leur région. 
Quand on fait partie d’une Ruche (l’inscription est gratuite), on peut passer commande directement sur le 
site. On achète ce que l’on veut, quand on veut, sans obligation de montant ou de fréquence. Et le mercredi 
entre 17h30 et 19h, éco-consommateurs et producteurs se retrouvent pour la distribution. C’est l’occasion 
de récupérer ses produits, de discuter avec les gens du secteur et de rencontrer ceux qui fabriquent notre 
nourriture !
Et le 23 mars, de la convivialité et de la rencontre il y en avait pour l’inauguration. Une centaine de personnes 
avait fait le déplacement, amis, futurs éco-consommateurs, voisins, élus locaux, presse… une occasion ici 
de remercier le maire de Saint Germain et ses adjoints qui avaient fait le déplacement ainsi que le maire de 
Saint-Mexant également présent. Ce soutien local nous fait chaud au cœur. 
Depuis les distributions se sont enchainées, représentant plus de 140 personnes ayant commandé au moins 
une fois sur 450 personnes inscrites sur le site, plus de 35 000€ de commandes réparties entre la petite ving-
taine de producteurs et une moyenne de 25 éco-consommateurs présents à chaque distribution. Et puisque 
nous parlons chiffres voici également la répartition des clients de la Ruche de la Clauzade : Saint Mexant 
(16%), Saint Germain les Vergnes (11%), Tulle (9%), Sainte Féréole (6%), Chameyrat (6%) le reste se répar-
tissant dans les communes avoisinantes.
Au-delà des distributions, les mercredis soir de la Clauzade sont aussi l’occasion de moments de convivialité 
et d’animations. En avril cela a été une expo sur le bio en France dans le cadre du printemps du Bio. Fin juin 
c’est un grand buffet festif qui a réuni plus de 40 personnes autour des produits de la Ruche. Un peu plus 
tard, Solène Pèremarty, animatrice botanique et culinaire, est venue animer une ballade gourmande autour 
des plantes sauvages du Domaine. Pour septembre a été organisée une séance de dédicaces avec Laurent 
David (également présent fin octobre au salon du livre de Saint Germain). Mais il y a encore plein d’autres 
idées dans les tuyaux ; une information sur « Lou Pelou » la monnaie locale du Limousin, un atelier d’appren-
tissage de lecture des étiquettes de produits, une démonstration de fumage de truite…
Au travers de ce projet, nous avons réalisé à quel point nos choix de consommateurs influencent l’économie 
locale, l’agriculture et donc les habitants et les paysages d’une région. Nous avons donc décidé que pour 
nos besoins personnels et ceux de notre entreprise, nous consommerons presqu’exclusivement local et 
biologique quand c’est possible. 
Voici un aperçu des produits en vente à la Ruche de la Clauzade : poulet bio de St Germain les Vergnes, 
porc de plein air de St Jal, truite arc-en-ciel d’Aubazine, limousine, veau et agneau bio de Chamberet, lai-
tage vache de Sadroc, laitage chèvre d’Estivaux, pain bio au levain naturel de Jayac, bières bio d’Uzerche, 
vin bio de St Julien Maumont, Jus de pomme bio et fruits d’Allassac, plantes aromatiques et médicinales de 
Chanteix, miel bio de Chamboulive, légumes bio de Seilhac, légumes de Troche, pâtes fraiches et quinoa 
de Varetz, confitures de Cornil.
Et si demain je décidais  de ne pas confier l’avenir de la planète uniquement à nos politiques et que j’agissais 
à ma mesure pour faire bouger les choses ? Et si demain, c’était tout simplement aujourd’hui ?
Pour ceux qui voudraient nous rejoindre, ca se passe ici https://www.laruchequiditoui.fr/fr/assemblies/8007/
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VIE ASSOCIATIVE ET CITOYENNE
LISTE DES ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE

LISTE DES ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE
FOYER RURAL - Sylvie BOUYGE - 06 89 44 23 21

N° Section Responsable Téléphone

1 Marche
Danielle MAUGEIN 05 55 29 36 64
Charline MARIEN 07 82 05 70 14

2 Zumba
Brigitte BARRET 06 83 13 03 35

Fabienne GAMBARINI 06 18 01 61 73
3 Ping-Pong André TREILLE 05 55 29 42 87
4 Scrabble Patrick MORILLEAU 05 55 29 35 38
5 Foot Daniel PONS 06 25 25 75 99
6 Les Vergnassous Jean-Pierre DELMAS 05 55 29 40 26
7 Histoire Sylvie TREILLE 05 55 29 42 87
8 Cuisine d’autrefois Sylvie BOUYGE 06 89 44 23 21
9 Gymnastique volontaire Odette BREUIL 05 55 29 37 47
10 Basket Florence CORGNET 05 55 29 47 46
11 Location vaisselle Eric MARCOU 05 55 29 44 48
12 Tarot Alain MARIEN 07 82 05 70 14

13 Pétanque
Jacques FULMINET 06 15 62 80 33
Benjamin LACOMBE 06 26 55 54 98

14 Vergna’kids
Amélie MAESTRACCI 06 33 72 76 03
Vanessa GONCALVES 06 78 19 25 15

15 Yoga Aurélie PAVIE 06 29 74 42 26
16 Gymnastique volontaire séniors Cathy ROCHE 05 55 29 37 05

CHASSE - Jean-Marc FARGES - 06 78 47 54 82
CLUB DES AINES - Danielle MANIERE - 05 55 29 32 68

FNACA - Georges FAURE - 05 55 29 32 10
AIPE - Valérie RENAULT - 06 20 99 79 84

NATURE TU NOUS ENCHANTES - Cathy MAURY - 05 55 29 38 52
ASSOCIATION LES PTITS LOUPS - Carole MAUSSET - 05 87 49 55 05

COMITE DES FETES - Suzie PEYRAT - 05 55 29 40 68

Notre bibliothèque est ouverte, sous la Mairie, depuis mars 2016. Le fonds de livres est constitué par des 
dons. Actuellement nous avons enregistré 1700 ouvrages dans l’informatique. Le choix est multiple : BD, 
romans, documentaires, policiers, livres d’histoire, livres sur la région,  recettes culinaires ……. sont à votre 
disposition gratuitement.
RAPPEL DES HORAIRES : mardi de 15 h 00 à 17 h 00. Pour les personnes qui travaillent, si vous êtes inté-
ressées  par le samedi matin, veuillez prévenir le secrétariat de la Mairie.
Un portage d’ouvrages à domicile est déjà en place, assuré par des élus,  pour les personnes qui ne peuvent 
pas se déplacer (faites-vous connaître en appelant le secrétariat de la Mairie).
Le coin jeunesse est en cours de réalisation et sera opérationnel en 2017. « Faire lire un enfant, ce n’est pas 
emplir un vase, c’est allumer un feu » disait MONTAIGNE . De nos jours,  il est important d’ouvrir les jeunes 
à la lecture.
Merci au Club des Aînés qui en assure la permanence ainsi qu’à toutes les personnes qui ont fait don de 
livres pour étoffer ce lieu culturel.

METTRE LA LECTURE A LA PORTÉE DE TOUS EST LE VŒU DE LA MUNICIPALITÉ                        
F
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Voeux du Maire et Galette des Rois - Janvier 2016

Inauguration de la Bibliothèque Municipale - Mars 2016
A.G. du Club des Aînés - Janvier 2016

Nouvelle Association  - Le Carreau du Plateau
Regroupant St.Germain et Ste. Féréole
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VIE ASSOCIATIVE ET CITOYENNE
PHOTOS DIVERSES SUR LES ÉVÉNEMENTS 2016

Loto de l’école - Mars 2016
Fête de la Pomme - Mars 2016

A.G. du Foot - Juin 2016
Soirée Zumba - Mai 2016

Tournoi Sixte organisé par le club de foot
Juin 2016
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Ouverture de la fête annuelle organisée par le comité des fêtes - Juin 2016

Spectacle Vergna Kids - Juin 2016
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VIE ASSOCIATIVE ET CITOYENNE
PHOTOS DIVERSES SUR LES ÉVÉNEMENTS 2016

A. G. des Chasseurs - Septembre 2016

2e Inter-Villages - Saint-Pardoux l’Ortigier / Saint-Germain-Les-Vergnes
Etang communal de Saint-Pardoux l’Ortigier

Karaoké - Août 2016

Vente de farcidures à emporter organisée par le comité des fêtes - Octobre 2016
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3e Foire du Livre avec comme invité d’honneur «Pierre BELLEMARE» - Octobre 2016

Dans le cadre ‘’Mon territoire a du goût » organisé par Tulle agglo, avec le concours de l’office de tourisme de 
Tulle, et la chambre d’agriculture de la Corrèze, la municipalité de Saint Germain les Vergnes a reçu dans sa 
cantine scolaire un atelier culinaire animé par M. MOUCHARD Hervé de Rochefort-Sur-Mer (Cuisinier en ly-
cée). Cette rencontre a été  ouverte à d’autres cuisiniers et cuisinières des communes de l’Agglo, et  a permis  
des échanges sur le savoir faire de chacun et chacune, de conseils, de témoignages sur les produits locaux.
Le but de ces ateliers est de promouvoir les produits issus de l’agriculture locale dans les cantines du terri-
toire de l’Agglo.
La commune  de Saint Germain les Vergnes travaille déjà sur des produits bios pour sa cantine, mais va 
continuer encore plus avec des produits locaux pour le bien-être des enfants. Elle va passer une convention 
de partenariat avec la chambre d’agriculture pour la fourniture de produits agricoles de proximité afin d’amé-
liorer l’équilibre alimentaire, la qualité nutritionnelle, la santé et le goût au niveau des repas proposés



VIE ASSOCIATIVE ET CITOYENNE
ART FLORAL - NATURE TU NOUS ENCHANTES

L’Atelier D’Art Floral ‘’Nature tu nous enchantes’’ animé par Yvette Montagné se réunit en deux groupes une 
fois par mois dans la salle des aînés pour réaliser une composition dont le thème a été choisi lors de l’assem-
blée générale. L’association participe à diverses manifestations dont le marché de Noël à Saint Germain les 
Vergnes en décembre. 
Le 26 Novembre, Marie Marguerite Dessens, professeur hautement qualifié et lauréate en 2014 du concours 
international de Toronto au Canada où elle représentait la France (1er prix) a animé une journée sur le thème 
de Noël. Lysianthus, roses blanches, hypericum, branches blanchies composaient pour l’essentiel ses bou-
quets réalisés durant la matinée devant une trentaine de stagiaires.
L’après midi, ‘’ les petites fleurs’’  se sont ‘’éclatées’’ en réalisant une composition « «  la forêt enchantée’’ sur 
le Thème de Noël : une pure merveille.
Après la photo de  famille, chacune est repartie en se donnant rendez-vous l’année prochaine. Merci à Yvette 
qui a su, une fois de plus, rassembler ses petites fleurs pour cette journée conviviale.

Si vous êtes intéressées par l’art floral, venez nous rejoindre, nous vous accueillerons avec plaisir.
Contacts : Cathy Maury 06 23 66 72 86 - Odile Bouyoux 06 33 69 94 41La
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VIE ASSOCIATIVE ET CITOYENNE
ART FLORAL - NATURE TU NOUS ENCHANTES

36VIE ASSOCIATIVE ET CITOYENNE
ART FLORAL - NATURE TU NOUS ENCHANTES

La
 G

az
et

te
 N

°1
0

Ja
nv

ie
r 2

01
7



La
 G

az
et

te
 N

°1
0

Ja
nv

ie
r 2

01
7

37

VIE ASSOCIATIVE ET CITOYENNE
9EME MARCHÉ DE NOËL

VIE ASSOCIATIVE ET CITOYENNE
9EME MARCHÉ DE NOËL
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HOMMAGE A MARCEL LAVAL PAR MARJOLAINE PAITEL

Hommage à Marcel LAVAL , patron du bistrot et des bals
populaires, de la part de Marjolaine sa petite fille.

Il se fait tard et Marcel a  fermé la porte du café pour passer un dernier coup de chiffon sur 
le comptoir.

Ce cher «Café de la Poste» a tiré sa révérence.
Si aujourd’hui Marcel est parti rejoindre ce bel endroit, il nous laisse le souvenir imperis-
sable d’une belle personne, d’un commerçant au vrai sens du terme et d’un parent bien-
veillant.

Le 13 août 2016, dans l’église de Saint Germain-les-Vergnes, Marjolaine accompagnée au synthé-
tiseur par Olivier TRUCHOT pianiste, nous a présenté en avant-première la « nouvelle mouture » 
de ses concerts.
Une atmosphère musicale originale et de qualité ainsi que la grande diversité de ses chansons ont 
ravi le public et Marjolaine a été très applaudie.
S’en est suivi le pot de l’amitié préparé par le Comité des Fêtes.

Merci Marjolaine
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C’est avec  le beau temps que la municipalité de Saint Germain les Vergnes  a inauguré le nouveau terrain de foot de Chadebec dimanche 2 octobre. Le Maire Alain Penot  accompagné du sénateur Daniel 
Chasseing, du maire de Saint-Pardoux-l’Ortigier M. Bernard Farrugia , des élus du conseill municipal, du président du club de foot Mr Dany Pons  de  Mme la présidente du  foyer Rural  Mme Sylvie Bouyge,  
et entouré des équipes A et B  que le ruban a été coupé au milieu du terrain. Une nouvelle pelouse, un complément de  terre végétale de 400 m3, puis un  nivellement du terrain refait entièrement vont pouvoir 
rendre cette surface agréable pour les joueurs.
En complément, des travaux ont été réalisés par les membres du club surtout par son président Dany Pons, avec la construction de cabines pour les joueurs au bord du terrain, d’une véranda devant le club 
house ainsi que la mise en place d’un filet de protection sur un côté du stade.
 Le coût de la réfection du terrain a été de 16527€ dont une aide du conseil départemental de 3308€, du sénateur Chasseing pour 3000€ et le reste sur les fonds propres de la commune. Alain Penot a remer-
cié la municipalité de Saint Pardoux l’Ortigier pour avoir mis son terrain de foot à la disposition des joueurs pendant un an  pour les entraînements, et l’agglo  de Tulle pour avoir prêté le stade de Laval Ver-
dier. Après cette sympathique inauguration les joueurs de l’équipe A ont joué sur la nouvelle pelouse et remporté le match contre Marcillac/Clergoux par 5 à 2 donc de bon augure pour la nouvelle saison. 
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INAUGURATION
PELOUSE DU STADE DE CHADEBECH

C’est avec  le beau temps que la municipalité de Saint Germain les Vergnes  a inauguré le nouveau terrain de foot de Chadebec dimanche 2 octobre. Le Maire Alain Penot  accompagné du sénateur Daniel 
Chasseing, du maire de Saint-Pardoux-l’Ortigier M. Bernard Farrugia , des élus du conseill municipal, du président du club de foot Mr Dany Pons  de  Mme la présidente du  foyer Rural  Mme Sylvie Bouyge,  
et entouré des équipes A et B  que le ruban a été coupé au milieu du terrain. Une nouvelle pelouse, un complément de  terre végétale de 400 m3, puis un  nivellement du terrain refait entièrement vont pouvoir 
rendre cette surface agréable pour les joueurs.
En complément, des travaux ont été réalisés par les membres du club surtout par son président Dany Pons, avec la construction de cabines pour les joueurs au bord du terrain, d’une véranda devant le club 
house ainsi que la mise en place d’un filet de protection sur un côté du stade.
 Le coût de la réfection du terrain a été de 16527€ dont une aide du conseil départemental de 3308€, du sénateur Chasseing pour 3000€ et le reste sur les fonds propres de la commune. Alain Penot a remer-
cié la municipalité de Saint Pardoux l’Ortigier pour avoir mis son terrain de foot à la disposition des joueurs pendant un an  pour les entraînements, et l’agglo  de Tulle pour avoir prêté le stade de Laval Ver-
dier. Après cette sympathique inauguration les joueurs de l’équipe A ont joué sur la nouvelle pelouse et remporté le match contre Marcillac/Clergoux par 5 à 2 donc de bon augure pour la nouvelle saison. 
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. COMMERÇANTS DU MARCHÉ
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MARCHÉ COMMUNAL
ARTISANS DU MARCHÉ

. COMMERÇANTS DU MARCHÉ

MARCHÉ COMMUNAL
COMMERÇANTS DU MARCHÉ

Le marché a lieu tous les vendredis matin
de 8h à 13h sur la place de la Mairie

Renseignements en Mairie
au 05 55 29 32 33

Rôtisserie et volailles fermières Pommes de terre artisanales

Tourtous, crêpes

Fruits et légumes - Production locale

Fromages et charcuterie artisanaux

Poissonnerie

MOT DE LA COM’
Je tiens à remercier Alain PENOT, Odile 
BOUYOUX, Cathy MAURY, Robert BREUIL, 
et Nathalie CASTANET, de m’avoir aidé à 
l’élaboration de ce nouveau bulletin municipal 
toujours plus riche d’informations et pour leur 
implication dans la vente d’espaces publici-
taires qui permettent chaque année de finan-
cer ce support de qualité.
2017 sera l’année des 10 ans de votre «GA-
ZETTE» un numéro spécial sera édité à cette 
occasion.

Didier ROCHE - Adjoint au Maire
Responsable de la Commission Communication.
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ANECDOTE
43-44

Le Mystère de Saint-Germain-Les-Vergnes
a pour bénéficiaires :

l’heureux Corrèzien qui roule à 
l’essence de son puits et…  le café d’en face...

Une légende, savamment entretenue, attribuait à la fontaine de Saint-Germain-les-Vergnes, qui 
coule sur la place du bourg, des vertus miraculeuses, dans le traitement de je ne sais quelles 
maladies, qui attirait vers cette riante commune la foule des crédules éclopés … Et l’on peut voir, 
encore, au travers de l’eau claire, les piécettes que des malades reconnaissants ou pleins d’es-
poir, lançaient, en guise de tribut, au bienfaisant génie des sources …

Mais le puits mystérieux de Saint-Germain-les-Vergnes risque, si l’on n’y prend garde, d’éclipser 
entièrement la réputation de la célèbre source …

Au village de « Lachamp », sur la « vieille route » de Tulle à Brive, le puits de M. CHAUZU, s’avisa, 
un beau matin, de servir, à son maître, un cocktail eau, essence, dont, à défaut du goût, le maître 
de céans apprécia fort la teneur en carburant … On crut, un temps, que le principe des vases 
communicants réalisait cet équilibre, entre la cuve à essence de M. BOURROUX et le puits de 
son ami M CHAUZU. Mais on dut se rendre à l’évidence ; il n’y avait pas la moindre fuite, dans 
la cuve à essence et le carburant, que débitait le puits, était d’une qualité bien différente de celle 
que nous dispensent habituellement les distributeurs.

On pensa alors à quelque mystérieux dépôt constitué pendant la guerre et qui se viderait ainsi 
lentement de son précieux contenu.

« Si ce n’est que ça dit le curé de Saint-Germain-les-Vergnes, dont les talents de « radiesthésiste 
» ont été bien souvent utilisés, nous le découvrirons … ». Une carte d’état-major sur son bureau, 
une fiole d’essence du puits à ses côtés, un compas d’une main et un pendule de l’autre, M. l’Ab-
bé FAURIE commença ses recherches ; quand il passa sur le dépôt d’essence de Mulatet, le pen-
dule afficha un souverain mépris pour quelques malheureux milliers d’hectolitres de carburants. 
« La preuve me dit l’ecclésiastique sourcier que l’essence du puits n’est pas de qualité courante.
Mais le pendule s’émut au-dessus d’un petit bois proche du village de Lachamp … De sorte que 
le lendemain, M. le curé partit en campagne s’en allant « penduler », discrètement, dans le voisi-
nage. L’expérience fut concluante et il ne tiendrait qu’à M. CHAUZU de mettre à jour le mystérieux 
dépôt.
Mais pourquoi on vous  demande  de vous livrer à ce travail puisque l’essence vient goutte à 
goutte ?
« Ce serait tuer la « poule aux œufs d’or », rétorque M. le Maire trop heureux du bruit que l’on 
fait autour de cette affaire qui répond volontiers aux questions des curieux, en leur distribuant, 
avec une égale générosité, un sourire aussi frais qu’un matin de printemps, et le contenu de ses 
bouteilles.

 La dépêche du 22 mars 1953 » par André VEDRENNE.
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ANECDOTE
LE MYSTERE DE SAINT-GERMAIN

ANECDOTE
LE MYSTERE DE SAINT-GERMAIN
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45

21 juillet - La Valeyrie

8 Mai - Place de la Mairie

11 novembre - Place de la Mairie
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CEREMONIES
FNACA - JEUDI 19 MARS 2016

CEREMONIES
FNACA - JEUDI 19 MARS 2016
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Le jeudi 18 août, par une journée ensoleillée, le 
Maire Alain PENOT accompagné par les membres 
du CCAS (centre communal d’action sociale) et 
des élus a rendu une visite amicale au château de 
Chauvel à Mr JUILLET de Saint Lagier pour ses 
cent ans.

CENT ANS
47-48
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CENT ANS
47-48 - CENT ANS DE M. JUILLET DE SAINT-LAGER

M. JUILLET est né le 17 mars 1916. Durant sa vie, il a fait de nombreux allers et retours entre 
PARIS et SAINT-GERMAIN-LES-VERGNES. Souvent, il passe le printemps et l’été au château 
qu’il affectionne particulièrement.

Entouré de sa famille, la Municipalité lui a offert un joli livre sur la vie de Jacques CHIRAC.
Il a quatre enfants (trois garçons et une fille) quatorze petits-enfants et treize arrière petits-enfants.

Après avoir soufflé les traditionnelles bougies, tout le monde s’est retrouvé autour du gâteau ac-
compagné d’une coupe de champagne, pour immortaliser ce beau moment.

Aujourd’hui, après un siècle d’histoire, tous les acteurs présents à cette cérémonie lui ont souhaité 
un très bon anniversaire.
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CONCOURS PHOTOS 2016
PARTICIPANTS AU CONCOURS

Pour cette deuxième édition, le concours photos de cette année  a été d’une grande qualité.
Neuf participants ont proposé au jury d’excellentes photos sur  le thème nature sauvage.
Philippe Lebrun, amateur de photographie et la municipalité ont remis vendredi 14 octobre dans 
la salle du conseil municipal les prix aux gagnants : 1er prix M. Jean Morillon, 2eme prix Mme 
Jeanine Sauvignon, 3eme prix Mme Josiane Koch. Tous les candidats qui ont participé ont une 
photo choisie par le jury dans ce bulletin municipal, et la photo du gagnant sur la page de fond 
de cette «Gazette».
La municipalité a offert aux trois premiers un livre sur les techniques de photographie, et la soi-
rée s’est terminée autour du pot de l’amitié  en compagnie des participants, et des élus.
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CONCOURS PHOTOS
54-56 - PHOTO DE LA GAGNANTE DU CONCOURS ELODIE VIANDE

CONCOURS PHOTOS
PHOTOS DES PARTICIPANTS

CONCOURS PHOTOS 2016
PHOTOS DES PARTICIPANTS

Jeanine SAUVIGNON

Jérôme PIGNOL

Constance DE CHANGY
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CONCOURS PHOTOS
PHOTOS DES PARTICIPANTS

CONCOURS PHOTOS 2016
PHOTOS DES PARTICIPANTS

Josiane KOCH

Odette BREUIL
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CONCOURS PHOTOS
PHOTOS DES PARTICIPANTS

CONCOURS PHOTOS 2016
PHOTOS DES PARTICIPANTS

Philippe VIANDE

Céline KOCH

Elodie VIANDE
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ANNONCEURS
54-56

EXPLOITATION FORESTIERE
B O I S  D E  C H A U F F A G E

s a r l  L A C O M B E
B e r n a r d  L A C O M B E

0 6  1 0  2 3  3 1  5 4
lacombe.benjamin@yahoo.fr

Corbier
19330 SAINT-GERMAIN-LES-VERGNES

COIFFURE Mary LAFONT

Le Bourg

19330 SAINT-GERMAIN-LES-VERGNES

( 05 55 27 00 25

CARREFOUR DU VÉHICULE
Jean-Claude FAURE

Tél. 05 55 27 37 04  -  06 09 32 74 37

19330 SAINT-GERMAIN-LES-VERGNES
Achats / Ventes tous véhicules neufs et occasions

( : 05 55 29 41 34 

Produits  
régionaux 

Horaires d’ouverture :  
07H00 à 12H30 
15H30 à 19H00 

 du Lundi au Vendredi 
–  

07H00 à 13H00 
 le Samedi et Dimanche  

– 

 Fermeture le Mercredi 
Un Terroir,  

Des Hommes,  
Du Pain 

BOULANGERIE – PATISSERIE - EPICERIE 

LE BOURG – 19330 SAINT GERMAIN LES VERGNES 
www.lasymphoniedespains.fr  -  + : contact@lasymphoniedespains.fr 

www.danglot-prothese-dentaire-esthetique.fr

LABORATOIRE

DANGLOT
Le Bourg
19330 SAINT-GERMAIN-LES-VERGNES

Tél. 05 55 24 30 89

Retrait argent (point vert Crédit Agricole)
BAR-TABAC-PRESSE-LOTO-AMIGO

Café de la Poste
Horaires d’ouverture

Mardi au Samedi : 7h-12h30 / 14h-20h
Dimanche : 7h-12h30 - Lundi : Fermé
( 09 64 48 16 47

Le Bourg
19330 SAINT-GERMAIN-LES-VERGNES

Tél. 06 73 48 42 30
E-mail : louis.planchot@orange.fr

FARCIDURES
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Pier re PEYRAT
Travaux  ag r i co les

Éparage  communes  &  pa r t i cu l i e rs

Domaine de Lascaux
19330 SAINT-GERMAIN-LES-VERGNES
Tél. 05 55 29 40 78 ou 06 81 47 30 00

Mail : camping.lascaux@orange.fr

( 05 55 29 32 10

Les Aulnes
TAXI conventionné

du barreau autoroutier

Le Bourg
19330 SAINT-GERMAIN-LES-VERGNES

S t é p h a n e  06  16 91 34 20
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Toute la collection des Gazettes est téléchargeable sur le site de la Mairie
rubrique «Bulletins Municipaux» et sous-rubrique «Bulletins 2008-2020»

Gazette N°1
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Gazette N°2
Décembre 2008

Gazette N°3
Janvier 2010

Gazette N°4
Janvier 2011

Gazette N°5
Janvier 2012

Gazette N°6
Janvier 2013

Gazette N°7
Janvier 2014

Gazette N°8
Janvier 2015

Gazette N°9
Janvier 2016

Gazette N°10
Janvier 2017



MAIRIE
SAINT-GERMAIN-LES-VERGNES

Téléphone : 05 55 29 32 33   -   Télécopie : 05 55 29 42 30
Courriel : mairie.st.germain.les.vergnes@wanadoo.fr

Site Internet : www.mairiesaintgermainlesvergnes19.com

Photo «Jean MORILLON»
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